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ARTICLE 7

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 13° À la formation aux soins palliatifs tout au long des cursus pour les professionnels de santé et 
du secteur médico-social. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s'assurer que la formation aux soins palliatifs pour tous les professionnels de 
santé et du secteur médico-social ne soit pas un simple module à valider, mais une formation tout au 
long du cursus universitaire. 

Par améliorer la connaissance et le recours aux soins palliatifs, ils doivent être évoqués tout au long 
de la formation des professionnels de santé et du secteur médico-social. 

Cet amendement fait écho aux dispositions prévues à l'alinéa 6 du même article. 


